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Lirelle de rechange pour !'article 35 

1. Ies droits existants - ancestraux 
ou issus de traites - des 
peuples autochtcnes du Canada 
sent recxxmus et ccnfirm§s. 

2. Dans la presente loi, "peuples 
autochtaies du Canada" s'entend 
notamrent des Indiens, des Inuit 
et des ~tis du Canada. 

3. Il est entendu que sont canpris 
panni les droits issus de traites 
dont il est fait nenticn au 
paragraphe (1) les droi ts existants 
issus d'acCX>rds sur des revendica­
tions territoriales ou ceux 
susceptibles d'etre ainsi aC'qllis. 

4. Independarment de toute autre 
dispositicn de la presente loi, 
les droits - ancestraux ou issus 
de traites - vises au paragraphe (1) 
sont garantis egalerrent aux 
personnes des deux sexes. 

1. I.es droits existants - ancestraux ou issus de traites - des 
peuples autochtones du canada sont reCX>nnus, CX>nfirm§s et 
garantis par la Constitution. 

2. Dans la presente loi, "peuples autochtones du canada" s'entend 
notarnrent des Indiens, des Inuit et des Metis du Canada. 

3. Il est entendu qlE sont canpris panni les droits issus de 
traites dont il est fait rrention au paragraphe (1) les 
droits existants issus d'acCX>rds sur des revendications 
territoriales ou ceux susceptibles d'etre ainsi acquis. 

4. (1) Independamrent de toute autre disposition de la presente loi, 
les droits - ancestraux ou issus de traites - qui se rapportent 
aux peuples autochtones du Canada sont garantis sans 
auci.me· discrimination fondee sur la race, l'origine 
nationale ou ethnique, la couleur, la religion, le sexe, 
l'age OU les deficiences rrentales OU physiques. 

4. ( 2) Le paragrapre ( 1) n' a pas pour effet d' interdire les lois, 
prograrrrres OU activites destines a arneliorer la situation 
d'individus ou de groupes defavorises, notannent du fait de leur 
race, de leur origine nationale ou ethnique, de leur couleur, 
de leur religion, de leur sexe, de leur age ou de leurs 
deficiences rrentales ou physiques. 

5. Toute personne dont les droi ts sont garantis par la presente 
partie et qui est victine d'un errpieterrent sur ses droits 
ou d'un deni de ceux-ci peut avoir recours a tm tribtmal 
carpetent pour obtenir la reparation que le tribtmal j uge 
convenable et juste eu egard aux circonstances. 

~ 




